
  

 

Paris, le 5 juin 2023 

CONVOCATION 

ORDRE DU JOUR 

1. Nouvelles mesures contre les violences conjugales 
− L’ordonnance de protection provisoire immédiate  

− La création de pôles spécialisés au sein des juridictions 

− L’introduction du contrôle coercitif dans le code pénal 

2. Déploiement de la justice restaurative en matière de violences conjugales 

3. Partenariat entre la FNSF et les associations des familles de féminicides 

4. Points divers 

− Le réseau d’avocat⋅e⋅s FNSF  

− La constitution de partie civile de la FNSF 

Commission Justice 
Samedi 10 juin 2023  

De 11h à 17h 
En présentiel et visio-conférence pour le territoire DROM 


